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ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), le ministre de la 
Culture et des Communications peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, notamment conclure, conformément à la 
loi, une entente avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de construction du théâtre Le Diamant, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 569-2017, 14 juin 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 10 000 000 $ à l’organisme Théâtre Le Diamant pour 
le projet de construction du théâtre Le Diamant dans 
le cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada

ATTENDU QUE l’organisme Théâtre Le Diamant pro-
jette la construction d’une salle de spectacle à géométrie 
variable à Québec;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 568-2017 du 
14 juin 2017, le gouvernement a approuvé l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de construction 

du théâtre Le Diamant, laquelle prévoit les modalités de 
versement à ce projet de fonds fédéraux de 10 000 000 $, 
dans le cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), en matière de culture, 
le ministre de la Culture et des Communications exerce 
ses fonctions dans les domaines du patrimoine, des arts, 
des lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, dans ces domaines, le ministre a notamment pour 
fonction de soutenir principalement les activités de créa-
tion, d’animation, de production, de promotion, de diffu-
sion, de formation, de recherche et de conservation et de 
contribuer à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
la Culture et des communications à octroyer une aide 
financière maximale de 10 000 000 $ à l’organisme 
Théâtre Le Diamant pour son projet de construction du 
théâtre Le Diamant, dans le cadre du Volet Grands Projets 
du Fonds Chantiers Canada, et ce, conditionnellement à 
la signature d’un protocole d’entente substantiellement 
conforme au projet de protocole d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière maximale de 
10 000 000 $ à l’organisme Théâtre Le Diamant pour le 
projet de construction du Théâtre Le Diamant, dans le 
cadre du Volet Grands Projets du Fonds Chantiers Canada, 
et ce, conditionnellement à la signature d’un protocole 
d’entente, lequel sera substantiellement conforme au projet 
de protocole d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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